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Agglomération d’assainissement de Fontenay-Trésigny 

DEFINITIONS 
 
Les définitions présentées ici sont extraites du document « Application de la directive 91/271/CEE 
relative au traitement des eaux résiduaires urbaines – Guides de définitions » Version 1.5 de 
septembre 2008, publié par le Ministère de l’Ecologie. 
 
Définition de la taille de l’agglomération d’assainissement : 
 

Enjeu : 
La taille de l’agglomération d'assainissement est le paramètre déterminant du suivi de la directive 
et doit être renseignée avec soin. ElIe doit être définie au plus juste, être cohérente avec la réalité, 
et être suivie pour anticiper les modifications de traitement qui pourraient être nécessaires 
(traitement plus rigoureux) du fait du franchissement d’un des seuils définis par la Directive. 
 
La taille de l’agglomération correspond à la charge brute de pollution organique (CBPO) contenue 
dans les eaux usées produites par les populations et activités économiques rassemblées dans 
l’agglomération d'assainissement. Ils sont exprimés en Equivalent-Habitant ou en kg/jour de DBO5 
avec 1 EH = 60 g/jour de DBO5. Elle correspond à la charge journalière de la semaine la plus 
chargée de l’année à l’exception des situations inhabituelles. 
 
• SI RESEAU CONFORME :           TAILLE AGGLOMERATION = CHARGE ENTRANTE EN STEP = CBPO 
• SI RESEAU NON CONFORME : 
TAILLE AGGLOMERATION = CHARGE ENTRANTE EN STEP + FLUX REJETES DANS LE MILIEU RECEPTEUR 
 
• SI COLLECTIVITE RACCORDEE SUR STEP INDUSTRIELLE (PRIVEE) : 

TAILLE AGGLOMERATION = CHARGE LIEE UNIQUEMENT A LA COLLECTIVITE (SANS FLUX INDUSTRIEL) 
 
• SI EFFLUENTS TRAITES SUR STEP MIXTE COLLECTIVE : 

TAILLE AGGLOMERATION = ENSEMBLE DES CHARGES ARRIVANT SUR LA STATION (COLLECTIVITE 
+INDUSTRIELS) 

 

Définitions se rapportant au système de traitement : 
 
La charge maximale en entrée de station ou charge entrante est la valeur mesurée de la charge 
journalière moyenne de la semaine de l'année la plus chargée admise dans la station de traitement 
des eaux usées, à l’exclusion des situations inhabituelles (dues à de fortes précipitations ou à des 
précipitations exceptionnelles). Cette charge est exprimée en EH. 
 
La capacité nominale de la station correspond à la charge maximale de DBO5 admissible en 
station, telle qu'indiquée dans l’arrêté d’autorisation ou fournie par le constructeur. 
Dans une approche générale, la capacité nominale du système de traitement d'eaux usées 
correspond aux débits et aux charges de l'effluent à traiter pour une utilisation maximum de 
l'installation. Sous ces conditions, l'effluent traité est conforme au niveau de rejet requis. Dans le 
cadre du dictionnaire de données REJETS, la capacité nominale de la station sera déterminée en 
équivalent habitant à partir du flux nominal journalier en DBO5, sur la base de 1 EH = 60g/j de 
DBO5 sans décantation.  

 Pour les stations récentes, il s'agit de la capacité constructeur. 
 Pour les plus anciennes, la capacité sera recalculée sur les bases établies par le RNDE. 
 Pour les stations saisonnières, il s'agit de la capacité en configuration de pointe. 

 
Le débit de référence de la station est la mesure journalière, exprimée en m3/jour en dessous de 
laquelle les rejets doivent respecter les valeurs limites de rejet de la directive ERU, rappelées dans 
l'arrêté du 22 juin 2007. Ces valeurs permettent d’exclure les situations inhabituelles (fortes pluies 
et précipitations exceptionnelles). 
Le débit de référence est fixé dans l’arrêté d’autorisation de la station de traitement des eaux usées. 
À défaut, ces données devront être inscrites dans le manuel d’autosurveillance rédigé par 
l’exploitant et validé par le service de police de l’eau et l’agence de l’eau. 
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Agglomération d’assainissement de Fontenay-Trésigny 

A - Informations générales 
 
 
A.1 – Identification et description succincte 
 
Agglomération d’assainissement Code Sandre : 030000177192 
Nom : Fontenay-Trésigny 
Taille en EH (= CBPO) :  19 670 
Système de collecte Code Sandre : 037719201000 
Nom : Fontenay-Trésigny + enclave de Marles-en-Brie 
Type(s) de réseau : ■ Unitaire ■ Séparatif            53% Unitaire       47% Séparatif 
Rejets d'effluents non 
domestiques : ■ Oui  Non 

Maître d'ouvrage Commune de Fontenay-Trésigny / 01.64.25.90.67 
mairie@fontenay-tresigny.fr 

Exploitant Commune de Fontenay-Trésigny / 06.86.35.66.99 
assainissement@fontenay-tresigny.fr 

Station de traitement des eaux usées Code Sandre : 037719201000 
Nom : Station d'épuration de Fontenay-Trésigny 
Lieu d’implantation : Fontenay-Trésigny / 77192 / Le moulin du pont  
Date de mise en eau : 31/12/1982 

Maître d’ouvrage : Commune de Fontenay-Trésigny / 01.64.25.90.67 
mairie@fontenay-tresigny.fr 

Exploitant Commune de Fontenay-Trésigny / 06.86.35.66.99 
assainissement@fontenay-tresigny.fr 

Capacité nominale : Organique 
kg/jour de DBO5 

Hydraulique 
m3/jour 

Q pointe 
m3/heure 

Equivalent 
habitants 

Temps sec 442 1600 154 10450 
Temps pluie 627 3400 440  

Débit de référence :  4507 m3/jour 
Charge entrante :  
(année 2021) En kg/j DBO5 : 524 En EH : 

(60 g DBO5/EH) 8 733 

File EAU : 
Type de traitement :  
Filières de traitement : Boues activées – aération prolongée (5) 

File BOUE : 
Type de traitement : Presse à bandes 
Filières de traitement : Déshydratation mécanique (19) 

Milieu récepteur Code Sandre : 03207 
Nom : Rû du Bréon 
Masse d’eau : L'Yerres de sa source au confluent de l'Yvron, FRHR 100 

Type : ■ Rejet superficiel Cours d'eau 

 Rejet souterrain  
Débit d’étiage : 0,007 m3/s arrêté préfectoral n° 2011/DDT/SEPR/387 
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Agglomération d’assainissement de Fontenay-Trésigny 

A.2 – Etudes générales et documents administratifs relatifs au système 
de collecte 

 
 Schéma directeur d’assainissement : 2018 
Les actions seront en grande parties orientées afin de diminuer les apports parasites et de temps 
de pluie afin de limiter les surverses au niveau de la station d’épuration et d’atteindre la conformité 
du système de traitement. 
 

 Etude diagnostic : 2018 
 Conclusions de l’étude diagnostic : 

Le volume total d’eaux claires parasitaires permanentes a été estimé à 373m3/j le jour de la mesure, 
essentiellement localisé sur les bassins de collecte unitaires dans le centre-ville et le nord de 
l’agglomération. 
La surface active totale a été estimée à 11,8 ha dont une surface non négligeable identifiée dans 
le secteur de la fromagerie et quelques anomalies sur le hameau de Visy. 
Le taux de raccordement en débit était bon pour l’ensemble de la commune alors que les taux de 
collecte en pollution étaient globalement un peu faibles. Les mesures ont révélé des effluents très 
dilués par les eaux claires. 
Une part importante du réseau est en état médiocre du fait de son vieillissement. 
Le réseau est conforme sur le critère des 5% du volume total d’eaux usées déversés mais les rejets 
en entrée de station ne permettent pas la conformité du système de traitement. 
 

 Echéancier des travaux préconisés dans l’étude diagnostic : 
 

Objet des travaux Niveau 
d’avancement* 

Précisions 
(si travaux repoussés ou 

annulés) 
Priorité 1 : interventions à court terme entre 0 et 3 ans 

Réhabilitation des collecteurs en tranchée ouverte : 
Rue du docteur Prévost - Avenue Pasteur en cours Travaux rue Dr Prévost 

abandonnés 
Réhabilitation des collecteurs par l'intérieur : Bvd E. Hardy en cours  
Mise en place clapet sur trop-plein du PR de Visy réalisé  
Instrumentation du déversoir d'orage DO4 rue Bertaux -  
Renouvellement de l'arrêté de rejet : réalisé  
Remplacement de l'automate : Station d'épuration réalisé  
Modification des consignes de pompage vers le bassin d'orage réalisé  
Réhabilitation de la surverse en entrée de la station 
d'épuration en cours  

Sécurisation de l'aire de stockage du chlorure ferrique réalisé  
Priorité 2 : interventions à moyen terme entre 3 et 6 ans 

Réhabilitation des collecteurs par l'intérieur : 
Rue Branly - Rue des Chardonnerets - Rue de Monnoury - 
Rue Victor Hugo - Avenue Pasteur - Avenue des Héros de la 
Résistance - Rue Bertaux - Chemin de la station - Rue 
Constant André 

-  

Réhabilitation des collecteurs en tranchée ouverte : 
Avenue du Général Leclerc -  

Suppression du siphon Square du Petit Margat -  
Réhabilitation des regards par l'intérieur : 
Ensemble de la commune -  

Augmentation des capacités de pompage vers le bassin 
d'orage : Station d'épuration -  

Réhabilitation de l'aire de stockage des boues ragréage et 
étanchement du GC : Station d'épuration -  

Raccordement de particuliers : Rue Bertaux -  
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Agglomération d’assainissement de Fontenay-Trésigny 

Priorité 3 : interventions à long terme entre 6 et 10 ans 
Réhabilitation des collecteurs par l'intérieur : 
Rue Pillot - Avenue du Général Leclerc - Avenue des Héros de 
la Résistance - Rue Bertaux - Boulevard Etienne Hardy - 
Chemin de la Station 

  

Réhabilitation des branchements en tranchée ouverte : 
Avenue du Général de Gaulle   

Déconnexion de surfaces actives du réseau unitaire avec 
gestion à la parcelle : 
Avenue Pierre de Coubertin - Square Léonard de Vinci - Square 
Jean Mermoz - Rue Daniel Balavoine - Cimetière 

  

Déconnexion de surfaces actives du réseau unitaire sans 
gestion à la parcelle : 
Rue des Héros de la Résistance / Général Leclerc / square 
Hippolyte Henry - Rue Bertaux 

  

Mise en accessibilité de regards cassés, enterrés ou sous 
enrobé : Ensemble de la commune   

Amélioration du brassage du chlorure ferrique du bassin 
d'aération de l'ancienne file : Station d'épuration   

Priorité 4 : interventions à long terme entre 10 et 15 ans (si nécessaire) 
Réhabilitation des collecteurs en tranchée ouverte : 
Avenue des Héros de la Résistance - Chemin de la station   

Réhabilitation des collecteurs par l'intérieur : 
Rue Constant André   

Dégagement de tampons bloqués : Ensemble de la commune   
* Niveau d’avancement : réalisés, en cours, repoussés, annulés 
 
 Zonage Eaux usées (délimitation des zones relevant de l’assainissement collectif et de 

l’assainissement non collectif) : 25 janvier 2019 
 Zonage Eaux Pluviales (délimitation des zones pour lutter contre le ruissellement et la pollution 

induite) : 25 janvier 2019 
 

 Les conclusions du zonage Eaux pluviales ont été annexées au P.L.U. le 15 mars 2019 
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B – Bilan annuel sur le système de collecte 
 

B.1 – Les raccordements 
 
B.1.1 – Les raccordements domestiques : 
 

Commune (ou partie de commune 
comprise dans la zone de collecte) 

Code 
INSEE 

(A) 
Population totale de 

la zone collectée 

Population 
raccordable de la 

zone collectée 

Nombre total de 
branchements 

(B) 
Population 
raccordée 

Taux de 
raccordement 

(B)/(A) 

Fontenay-Trésigny 77192 5 735 5 562 2 052 5 540 0,97 

Enclave de Marles-en-Brie 
(abonnés Lyonnaise) 77277 143 143 53 143 1 

Enclave de Marles-en-Brie 
(abonnés SIAEPA) 77277 57 57 21 57 1 

Total  5 935 5 762 2 126 5 740 0,97 

Sources : Listing clients Lyonnaise 2020 + listing SIAEPA de la région de La Houssaye-en-Brie 
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B.1.2 – Les raccordements non domestiques : liste des établissements : 
 

Nom de 
l’établissement Commune Activités Modalité de raccordement 

Paramètres 
réglementés par 
l’autorisation de 

déversement 

Concentration, charges et 
volumes autorisés (DCO et 

autres paramètres 
représentatifs de l’activité) 

Autosurveillance 
des rejets 

Date de 
signature et 

durée de 
validité 

AB MAT Fontenay-
Trésigny 

Commerce de 
véhicules  néant ■ auto.  conv.  macropolluants 

 micropolluants néant  oui    ■ non 14/05/2019 
5 ans 

FM Logistic Fontenay-
Trésigny 

Entreposage et 
conditionnement  néant ■ auto.  conv.  macropolluants 

 micropolluants néant  oui    ■ non 10/11/2021 
5 ans 

Fontel Grill 
(campanile) 

Fontenay-
Trésigny 

Hôtel et 
hébergement 

similaire 
 néant ■ auto.  conv.  macropolluants 

 micropolluants néant  oui    ■ non 31/07/2018 
5 ans 

France Europe 
Automobile 

Fontenay-
Trésigny 

Commercialisation 
de véhicules 
accidentés 

■ néant  auto.  conv.  macropolluants 
 micropolluants néant  oui    ■ non - 

Fromagerie 
"Pré Forêt" 

Fontenay-
Trésigny 

Fabrication de 
fromages  néant ■ auto. ■ conv.  macropolluants 

 micropolluants Cf. convention ■ oui     non 9/11/2021 
4 ans 

Garage des Bordes Fontenay-
Trésigny Garagiste ■ néant  auto.  conv.  macropolluants 

 micropolluants néant  oui    ■ non - 

Garage Girsault Fontenay-
Trésigny Garagiste ■ néant  auto.  conv.  macropolluants 

 micropolluants néant  oui    ■ non - 

Garage du Relais Fontenay-
Trésigny Garagiste ■ néant  auto.  conv.  macropolluants 

 micropolluants néant  oui    ■ non - 

Garage Renault Fontenay-
Trésigny Garagiste  néant ■ auto.  conv.  macropolluants 

 micropolluants néant  oui    ■ non 4/06/2012 
5 ans 

Hôtel Première 
Classe 

Fontenay-
Trésigny 

Hôtel et héberg. 
similaires  néant ■ auto.  conv.  macropolluants 

 micropolluants néant  oui    ■ non 31/07/2018 
5 ans 

Liebherr France SAS Fontenay-
Trésigny 

Fabric., loc. et 
location-bail de 

mach. et d’équip. 
pour l’extraction et la 

construction 

 néant ■ auto.  conv.  macropolluants 
 micropolluants néant  oui    ■ non 17/05/2018 

5 ans 

PAC 77 
IDF Poids Lourds 

Fontenay-
Trésigny Garagiste ■ néant  auto.  conv.  macropolluants 

 micropolluants néant  oui    ■ non - 

S.C.I. DS Fontenay-
Trésigny 

Lavage, nettoyage 
et lustrage de véhic. 

automobiles 
 néant ■ auto.  conv.  macropolluants 

 micropolluants néant  oui    ■ non 13/10/2017 
5 ans 

 
(1) « néant » : aucune autorisation n’a été accordée, « auto. » : Autorisation de rejet accordée, « conv » : Convention de déversement signée. 
(2) « macropolluant » : DBO5, DCO, MES, NGL, NTK, N-NH4, N-NO2, N-NO3, PT, « micropolluant » : substance active minérale ou organique présente dans le 
milieu à des concentrations faibles (de l’ordre du μg/l) et susceptible d’être toxique, persistante et bioaccumulable. 
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B.2 – Les travaux réalisés sur le système de collecte 
 
Synthèse des travaux réalisés (achevés ou en cours) sur le système de collecte (renouvellement, 
réhabilitation, extension … etc.) : nature des travaux, lieu, linéaire, date de réception, état 
d’avancement, résultats des contrôles de la qualité d’exécution des travaux… : 
Néant 
 

B.3 – Le contrôle et la surveillance du système de collecte 
 
Contrôle des raccordements : méthodes utilisées (fluorescéine, fumée, inspection télévisée … 
etc.), résultats de ces contrôles, actions mises en œuvre suite aux contrôles : 
99 contrôles de conformité de branchements à la fluorescéine ont été réalisés en 2021 lors des 
ventes de biens immobiliers et dans le cadre des "conformités permis de construire". Ces contrôles 
ont révélé 9 raccordements non-conformes. 
 
En cumulant les résultats des contrôles réalisés depuis 2015, on peut considérer qu’au moins 25% 
des branchements existants sont conformes. Ce calcul n‘est qu’indicatif puisqu’un même bien 
immobilier peut avoir subi plusieurs contrôles sur cette même période. 
 
 Graphique présentant le nombre total de branchement (déclarés sur les bilans annuels) et le 
taux de conformité cumulé 

 
 
Surveillance de l’état des réseaux : méthodes (inspection télévisée …etc.), résultats et actions 
mises en œuvre : 
2490 ml de réseaux ont été inspectés à la caméra en 2021. 
Les résultats de ces ITV n’ont pas été intégrés dans le SIG du fait de la complexité de déterminer 
l’état moyen des tronçons sur la base des défauts ponctuels constatés sur les conduites. 
 
Connaissance du patrimoine : 
Le SIG créé lors de l’étude d’actualisation du SDA est alimenté de manière régulière à la suite des 
contrôles de raccordement réalisés mais également par des recherches effectuées dans les 
archives du service. En fin d’année, environ 18% du linéaire de réseau avait été mis à jour avec 
l’ensemble des données disponibles correspondantes. 
Des indicateurs de performance seront mis en place pour suivre l’avancée du travail de manière 
plus précise (taux de regards à jour en x, en y, en z, taux de collecteurs à jour en diamètre, en 
matériau, …) 
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Agglomération d’assainissement de Fontenay-Trésigny 

 
B.4 – L’entretien du système de collecte 

 
B.4.1 – Récapitulatif des opérations d’entretien : 
 
Synthèse des opérations d’entretien réalisées sur le système de collecte : linéaire de réseau curé, 
entretien des ouvrages particuliers… : 
- curage du poste de relèvement "Victor Hugo" 3 fois/an 
- curage du poste de relèvement "FM Logistic" 1 fois/an 
- curage du poste de relèvement "Verdun" 1 fois/an 
- curage du poste de refoulement "Visy" 3 fois/an 
- curage du poste de refoulement "Jehan de Brie" 3 fois/an 
- curage du dessableur "RD 436" 1 fois/an 
- curage du dessableur "entrée de station" 2 fois/an 
- curage de 2500ml de réseau 
 
B.4.2 – Quantités et destinations des sous-produits évacués au cours de l’année : 
 

Sous-produits évacués 
Quantité brute 

en masse ou volume 
(préciser l’unité) 

Destination(s) 
En cas de destinations multiples, indiquer la 

répartition entre les destinations. 

Refus de dégrillage -  

Sables 3,84 T ECOPUR S.A.S. (Bonneuil-sur-Marne 94) 

Huiles / Graisses  - 

Matières de curage 20,56 T ECOPUR S.A.S. (Bonneuil-sur-Marne 94) 

 
B.5 – Bilan des déversements au milieu par le système de collecte 

 
B.5.1 – Bilan sur les volumes déversés au milieu par le système de collecte : 
 
 Graphique présentant le volume journalier déversé au milieu par le système de collecte (point 
A1) et la pluviométrie 
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Agglomération d’assainissement de Fontenay-Trésigny 

 
 Graphique présentant les volumes mensuels totaux déversés au milieu par le système de 
collecte (point A1) 

 
 
B.5.2 – Bilan sur les charges de pollution déversées au milieu par le système de collecte 
 
Sans objet 
 
B.5.3 – Tableau récapitulatif des déversements au milieu par le système de collecte 
 

Répartition des 
déversements 

Déversements de temps sec Déversements de temps de pluie 

Nbre 
jours 

Volume 
(m3) 

MES 
(kg) 

DCO 
(kg) 

Nbre 
jours 

Volume 
(m3) 

MES 
(kg) 

DCO 
(kg) 

Poste de refoulement 
"Visy" Télésurveillance en place mais pas de surveillance des déversements 

Poste de refoulement 
"Jehan de Brie" Télésurveillance en place mais pas de surveillance des déversements 

DO1 Porche 0 0 - - 9 142 - - 

DO2 Mairie Non équipé de la télésurveillance 

DO3 Caisse d'épargne 0 0 - - 45 4 545 - - 

DO4 Bertaux Surveillance des déversements à mettre en œuvre dans le cadre du nouvel 
arrêté préfectoral d’autorisation du système d’assainissement (janv. 2021) 

DO5 Margat Non équipé de la télésurveillance 

DO6 Victor Hugo Non équipé de la télésurveillance 

DO7 La Fayette Non équipé de la télésurveillance 

Totaux - - - - 45 4 687   

 
 Méthode utilisée pour l’estimation des périodes de déversements et des débits rejetés pour les 
DO1 et 3 : 
 
La sonde US6, présente dans le DO, mesure la hauteur des effluents dans l'ouvrage avec une 
fréquence de 5 minutes. Ces données, transmises par la sonde LS 42, sont intégrées dans une 
feuille de calcul Excel qui permet de déterminer les périodes de déversements et d'estimer les 
volumes déversés. 
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B.6 – Synthèse du suivi métrologique du dispositif d’autosurveillance 

Récapitulatif des opérations de maintenance et de vérification réalisées sur le dispositif 
d’autosurveillance : 
DO1 : Néant 
DO3 : Changement de la pile du LS 42 le 7-06-2021 
La cohérence des courbes de mesures est vérifiée tous les jours. 
Résultats des opérations de vérification réalisées sur le dispositif d’autosurveillance : 
Sans objet 
 

B.7– Conclusion du bilan annuel sur le système de collecte 
 
Analyse sur le fonctionnement du système de collecte d’une part et sur son dispositif 
d’autosurveillance d’autre part : 

Points forts : 
- Bon taux de raccordement de la population. 
- Entretien régulier des ouvrages (postes de relèvement, postes de refoulement, contrôles des 
déversoirs d'orage…). 
- Contrôles de raccordement systématiques lors des ventes de biens immobiliers et des 
"conformités permis de construire". 
- Mise en œuvre et alimentation régulière d’un SIG (interventions et contrôles de raccordement) 
- La commune a mis en place un programme pluriannuel de curage et d’ITV des réseaux unitaire 
et eaux usées strictes. 

Points sensibles : 
- La mise en place et le suivi des autorisations de raccordement concernant les effluents assimilés 
domestiques et non domestiques ne progresse pas. 
- Réseau majoritairement unitaire entraînant des rejets au milieu naturel en temps de pluie 
(commune classée prioritaire pour la mise en œuvre du SDASS EP) mais n’entraînant pas de non-
conformité vis-à-vis du critère des 5% du volume total d’eaux usées déversés. 
- Pas d’intégration des désordres constatés par les ITV dans le SIG. 

Dysfonctionnements : 
- L'analyse du fonctionnement du poste de refoulement de la rue Jehan de Brie révèle l'existence 
de raccordements d'eaux pluviales sur le réseau d’eaux usées séparatif. La recherche de ces 
mauvais branchements est à prévoir. 
- L'analyse du fonctionnement des postes de relèvement FM Logistic et Verdun révèle l'existence 
de raccordements d'eaux pluviales sur le réseau d’eaux usées séparatif. La recherche de ces 
mauvais branchements est à prévoir. 
- Les essais à la fumée réalisés dans le cadre du SDA ont mis en évidence la présence de 
branchements d’eaux pluviales sur le réseau d’eaux usées séparatif dans le quartier de la 
fromagerie (réseau en amont du poste de relevage Victor Hugo). 

Programme d’amélioration : 
- En 2018, la fin de l'étude d'actualisation du schéma directeur d'assainissement a permis de définir 
un programme de travaux à entreprendre (cf. A.2 en pages 4 et 5). Des études préalables ont eu 
lieu en 2020 et donneront lieu à des travaux de réhabilitation en 2022 sur un tronçon du boulevard 
Etienne Hardy et sur l’avenue Pasteur. 
- Des indicateurs de performance et de moyens et des objectifs doivent être établis dans le cadre 
du diagnostic permanent 
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C - Bilan annuel sur le système de 
traitement 

 
C.1 – Bilan sur les volumes d’eau 

 
C.1.1 – Volume entrant dans le système de traitement : 
 
 Graphique présentant le volume journalier entrant dans la station (point A3), le volume 
journalier déversé en tête de station (point A2), la pluviométrie et le débit de référence : 

 
 

 Graphique présentant le volume journalier entrant dans la station (point A3), la pluviométrie et 
le débit de référence : 
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 Tableau des principales données statistiques : 
 
 Volume 

journalier 
minimal 

Volume moyen 
journalier 

Volume 
journalier 
maximal 

Pluviométrie 
journalière 
maximale 

Pluviométrie 
mensuelle 

Janvier 1 233 2 307 3 850 14 103 
Février 1 287 2 230 3 745 9 45 
Mars 1 134 1 311 2 007 4 30 
Avril 1 063 1 248 3 029 10 29 
Mai 1 054 1 555 3 083 12 78 
Juin 1 056 1 439 2 309 31 96 
Juillet 1 071 1 769 4 359 41 107 
Août 868 1 135 3 033 17 36 
Septembre 969 1 374 2 865 24 69 
Octobre 814 1 374 3 413 12 70 
Novembre 1 039 1 433 3 068 8 49 
Décembre  1 269 2 223 3 708 13 102 

Moyenne 
et/ou total 

et/ou mini-maxi 
814 1 614 4 359 41 Moyenne 68 

Total 814 

 
C.1.2 – Volumes entrant et sortant de la station de traitement des eaux usées 
 
 Graphique présentant le volume journalier entrant (point A3) et le volume journalier sortant (point 
A4) de la station de traitement des eaux usées : 

 
 
C.1.3 – Evolutions des volumes totaux annuels entrant et sortant 
 
 Tableau présentant l’évolution des volumes totaux annuels (en m3) au point A2 et en entrée 
(point A3) et sortie (point A4) du système de traitement ainsi que le nombre de déversement au 
point A2 : 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Pluviométrie 766 711 743 613 709 773 704 848 675 814 

A2 
(nbre dévers.) 55 991 36 883 

(34) 
53 991 

(34) 
48 024 

(25) 
105 038 

(32) 
102 101 

(33) 
97 914 

(35) 
82 513 

(27) 
77 362 

(34) 
19 103 
(35) * 

A3 571 579 615 052 590 935 548 740 580 124 565 601 661 816 657 074 572 093 589 173 
A4 569 272 600 305 581 400 556 744 559 137 562 630 654 793 636 388 572 662 607 610 

* dont 7 déversements qui n’ont pas été mesuré du fait de la panne de la sonde de mesure sur la période du 20 janvier 
au 20 février et de la rupture de la ligne haute tension le 21 octobre 
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 Graphiques présentant l’évolution des volumes totaux annuels (en m3) au point A2 et en entrée 
(point A3) et sortie (point A4) du système de traitement ainsi que la pluviométrie annuelle : 
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C.2 – Bilan sur la pollution traitée et rejetée 
 
 
C.2.1 – Evolutions des charges entrantes totales annuelles : 
 
 Graphiques présentant l’évolution des charges totales annuelles entrant dans le système de 
traitement et distinguant le déversoir en tête de station (point A2) et l’entrée du système de 
traitement (point A3) : 
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C.2.2 – La pollution entrant dans le système de traitement : 
 
 Graphiques présentant pour chaque paramètre la charge totale entrant dans le système de 
traitement (points A2+A3) les jours de mesure et la charge nominale de la station : 
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C.2.3 – La pollution déversée en tête de station : 
 
 Graphiques présentant pour chaque paramètre la charge déversée au point A2 estimée à partir 
des volumes déversés : 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Bilan annuel 2021 Page 18/27 

Agglomération d’assainissement de Fontenay-Trésigny 

 
C.2.4 – La pollution sortant du système de traitement : 
 
 Graphiques présentant pour chaque paramètre la charge totale sortant du système de traitement 
(points A2+A4) les jours de mesure : 
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 Graphiques présentant pour chaque paramètre la concentration en sortie du système de 
traitement (points A2+A4) les jours de mesure ainsi que la limite de concentration de rejet définie 
dans l’arrêté d’autorisation : 
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C.2.5 – Le calcul des rendements : 
 
 Graphiques présentant pour chaque paramètre le rendement du système de traitement (entrée : 
A2+A3 ; sortie : A2+A4) les jours de mesure ainsi que la limite de rendement définie dans l’arrêté 
d’autorisation : 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 

 
 



Bilan annuel 2021 Page 21/27 

Agglomération d’assainissement de Fontenay-Trésigny 

 
C.3 – Bilan sur les boues, les autres sous-produits 

et les apports extérieurs 
 
C.3.1 – Les boues : 
 
 Quantité annuelle de boues produites, apportées et évacuées au cours de l’année : 
 

Boues Quantité annuelle brute 
(tonnes) 

Quantité annuelle 
de matière sèche 
(tonnes de MS) 

Boues produites (point A6)  166 

Boues apportées (point S5) - - 

Boues évacuées (points S6 et S17) 1 060 368 
 

 Répartition de la quantité annuelles de boues produites et son évolution (point A6) : 
 
 Graphique présentant la quantité mensuelle de boues produites (A6) : 

 
 Graphique présentant l’évolution de la quantité annuelle de boues produites (A6) : 
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 Destinations des boues évacuées au cours de l’année, en tonnes de matière sèche : 
 

Destinations 
(liste SANDRE) Tonnes de MS % MS totale Observations 

Épandage agricole 368 100 Production d’août 2020 à 
juillet 2021 

Usine d’incinération    

Décharge    

Valorisation industrielle    

Compostage « Produit »    

Compostage « Déchet »    
Station de traitement des eaux 
usées    

Transit    
Centre de séchage 
(hors STEU)    

Unité de traitement de sous-
produits (hors STEU)    

Unité de méthanisation (hors 
STEU)    

 
 
C.3.2 – Les autres sous-produits : 
 
 Quantités annuelles et destinations des sous-produits évacués au cours de l’année : 
 

Sous-produits évacués Quantité annuelle 
brute Destination(s) 

Refus de dégrillage (S11) 10 050 L Décharge 

Sables (S10) 3 400 L Unité de traitement de sous-produits 

Huiles / Graisses (S9) 53,68T Unité de traitement de sous-produits 

 
 Quantités annuelles de sous-produits apportés au cours de l’année : 
 
Sans objet 
 
C.3.2 – Les apports extérieurs sur la (ou les) file(s) EAU : 
 
Sans objet 
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C.4 – Bilan de la consommation d’énergie et de réactifs 

 
 
C.4.1 – Quantités d’énergie consommée au cours de l’année : 
 

Energie Consommation (en kWh) 

Electricité 465 286 

 
 
C.4.2 – Quantités de réactifs consommés au cours de l’année : 
 

Réactifs utilisés 
(en masse de matière commerciale ; 
préciser l’unité) 

File(s) eau 
(point S14) 

File(s) boues 
(point S15) 

Sels de fer 125 926 kg - 

Sels d’aluminium - - 

Chaux - 142 514 kg 

Polymères - 661 kg 

 
 
C.4.3 – Eau potable consommée au cours de l’année : 
 

Eau potable consommée (en m3) 443 
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C.5 – Les faits marquants sur le système de traitement, y compris les faits relatifs à l’autosurveillance 
 
C.5.1 – Liste des faits marquants sur le système de traitement : 
 

N° Date de 
début Date de fin Durée 

(jours) 

Situation 
inhabituelle 
(oui/non) 

Type et description de l’évènement 
(arrêt programmé, opération de 

maintenance, incident …) 

Impact sur le milieu et actions 
entreprises pour en limiter 

l’importance 

S’il s’agit d’un incident, 
actions entreprises 

pour éviter de 
nouveaux incidents 

1 9/06/2021 13/07/2021 34 oui 
Arrêt programmé de l’Ancienne File pour 
maintenance et changement technologie 

aération 
- - 

2 30/08/2021 31/12/2021 123 oui Dégradation du traitement de l’azote dû au 
sous-dimensionnement des vis hélicoïdales 

Concentrations en MES et 
NGL plus élevées 

Rejets ponctuels de flocs de 
boues 

- 

3 21/10/2021 
3h00 

21/10/2021 
20h30 1 oui Absence d’alimentation EDF suite à tempête 

By-pass non mesuré 
Effluents dilués par la pluie 

Report du rejet de la 
Fromagerie au lendemain 

- 

4 5/10/2021 27/10/2021 22 oui Arrêt de la file boues 
(motoréducteur vis de transfert en fin de vie) - - 

5 23/11/2021 15/12/2021 22 oui Arrêt de la file boues 
(motoréducteur vis de transfert HS) - - 

 
C.5.2 – Déversements dans le milieu consécutifs aux faits marquants sur le système de traitement : 
 

Rappel de l’évènement Volumes et charges rejetés du fait de l’évènement (1) 
Observations / Commentaires 

N° Type d’évènement Volume 
(m3) 

MES 
(kg) 

DCO 
(kg) 

DBO5 
(kg) 

NK 
(kg) 

NGL 
(kg) 

PT 
(kg) 

3 Absence d’alimentation 
EDF suite à tempête Volume et charges impossible à déterminer 

Total - - - - - - -  
 
(1) Charges supplémentaires rejetées du fait de l’évènement. Mode de calcul : 

Charge supplémentaire = Charge totale rejetée au cours de l’évènement (déversoir en tête + by-pass + sortie) – charge qui auraient été rejetée si la station 
avait fonctionné normalement au cours de la même période. 
Ce 2ème terme est déterminé à partir du rendement moyen du système de traitement. 
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C.6 – Récapitulatif annuel du fonctionnement du système de traitement et évaluation de la conformité 
Ces calculs sont réalisés sur le système de traitement, c'est-à-dire en prenant en compte le déversoir en tête de station : 

- La concentration en sortie est calculée à partir de la sortie générale (A4) et du déversoir en tête de station (A2). 
- Pour le rendement, l’entrée est calculée à partir de l’entrée station (A3) et du déversoir en tête de station (A2). 

   MES DCO DBO5 NGL NTK N-NH4 N-NO2 N-NO3 PT 

 Débit journalier de référence (m3/j) 4 507 
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 Charge brute de pollution organique 
(Kg DBO5/j) 19 670 

En
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Nombre réglementaire de mesures par an (1) 24 24 12 12 12 12 12 12 12 

Nombre de mesures réalisées 24 24 12 12 12 12 12 12 12 

Moyenne de l'ensemble des mesures réalisées 97,3 6 96,3 23 98,9 4 87,0 7,8 92,3 4,8 3,5 0,2 2,8 96,0 0,7 

C
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) Nombre de mesures réalisées dans des conditions 
normales d'exploitation 24 24 12 12 12 12 12 12 12 

Moyenne de l'ensemble des mesures réalisées dans des 
conditions normales d'exploitation 97,3 6 96,3 23 98,9 4 87,0 7,8 92,3 4,8 3,5 0,2 2,8 96,0 0,7 

Valeur rédhibitoire (1)  85  250  50          

Nombre de résultats non conformes à la valeur 
rédhibitoire  0 0 0       

Valeurs limites (1) en moyenne journalière 93 20 93 50 95 15   90 5      

Nombre maximum de non conformités aux valeurs 
limites par an (1) 3 3 2  2     

Nombre de résultats non conformes aux valeurs limites (2) 1 1 0  1     

Valeurs limites (1) en moyenne annuelle       80 10      80 2 
 

 Conformité selon l'exploitant (O/N) par paramètre : O O O O O    O 

 Conformité global selon l'exploitant (O/N) : O  

(1) : ces valeurs sont déterminées par l'arrêté d'autorisation de l'ouvrage ou à défaut par l'arrêté du 22 juin 2007. 
(2) : le nombre de résultats non conformes aux valeurs limites est égal au nombre de mesures, réalisées dans des conditions normales d'exploitation (*), dont les résultats sont non 
conformes à la fois à la valeur limite en concentration et en rendement. 
(*) Les conditions normales d'exploitation sont atteintes les jours où le débit de référence n'est pas dépassé et en l'absence de situations inhabituelles telles que décrites dans l'art 15 de 
l'arrêté du 22/06/2007. 
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C.7 – Synthèse du suivi métrologique du dispositif d’autosurveillance 
 

Récapitulatif des opérations de maintenance et de vérification réalisées sur le dispositif 
d’autosurveillance : 
 

Appareil concerné Date Opération effectuée 

PRELEVEURS 

06-01-2021 Maintenance 
21-01-2021 Maintenance 
05-02-2021 Maintenance 
11-02-2021 Vérification des exigences normatives 
15-02-2021 Maintenance 
24-02-2021 Maintenance 
10-03-2021 Maintenance 
13-04-2021 Maintenance 
22-04-2021 Maintenance 
11-05-2021 Vérification des exigences normatives 
11-05-2021 Maintenance 
21-05-2021 Maintenance 
27-05-2021 Maintenance 
08-06-2021 Maintenance 
29-07-2021 Maintenance 
19-08-2021 Vérification des exigences normatives 
26-08-2021 Maintenance 
28-09-2021 Maintenance 
27-10-2021 Maintenance 
15-11-2021 Maintenance 
16-11-2021 Vérification des exigences normatives 
14-12-2021 Maintenance 
24-12-2021 Maintenance 

DEBITMETRE "ENTREE" 01-02-2021 Vérification par technicien Kröhne 
DEBITMETRE "BOUES" 01-02-2021 Vérification par technicien Kröhne 

Sonde + transmetteur sur By-pass 
"entrée de station" Néant 

Sonde + transmetteur sur canal de 
sortie "Ancienne File" 

03-06-2021 Vérification du calage 
23-11-2021 Vérification du calage 

Sonde + transmetteur sur canal de 
sortie "Nouvelle File" 

03-06-2021 Vérification du calage 
23-11-2021 Vérification du calage 

Balance 

02-2021 Vérification - Calibration 
04-2021 Vérification - Calibration 
06-2021 Vérification - Calibration 
08-2021 Vérification - Calibration 
11-2021 Vérification - Calibration 

Etuve 

02-2021 Vérification de la température 
04-2021 Vérification de la température 
06-2021 Vérification de la température 
08-2021 Vérification de la température 
11-2021 Vérification de la température 

Analyses de siccité des boues 1 fois / mois Analyse contradictoire par un laboratoire accrédité 
Analyses "effluents" 2 fois / mois Analyse par un laboratoire accrédité 

 
Résultats des opérations de vérification réalisées sur le dispositif d’autosurveillance : 
 

- Préleveurs conformes aux exigences normatives 
 

- Débitmètres "Entrée" et "Boues" certifiés conforme à l'étalonnage d'origine (à plus ou moins 1%) 
 

- Sondes + Transmetteurs sur canaux de sorties Ancienne File et Nouvelle File : taux de validation 
conformes aux exigences de l’Agence de l’Eau. 
 

- Balance : décalage présent à chaque vérification (de l'ordre de 3 à 4 mg) 
→ Opération de calibration réalisée 
 

- Etuve : décalage présent à chaque vérification (de l'ordre de 1 à 2°C) 
→ Réajustement de la température réalisé 
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C.8 – Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 

 
Analyse sur le fonctionnement du système de traitement d’une part et sur son dispositif 
d’autosurveillance d’autre part : 
 
Points forts : 
 
Très bon fonctionnement du système de traitement (hors évènements pluvieux et by-pass) malgré 
des charges polluantes en entrée plus importante que les années précédentes notamment pour 
les paramètres DCO, DBO5 et PT. 
Le dispositif d'autosurveillance est régulièrement vérifié conformément aux exigences de l'Agence 
de l'Eau. 
La production de boues est satisfaisante en termes de quantité et de qualité. 
 
Points sensibles : 
 
Le point de mesure A2 n’est pas validé par l’Agence de l’Eau. Une modélisation hydraulique a été 
réalisée en 2021 afin de déterminer une loi H/Q et de mettre en place la métrologie nécessaire. 
A cette occasion, un clapet a été mis en place afin d’empêcher les intrusions du rû de Bréon dans 
la bâche de pompage en entrée de station. Ce matériel s’est révélé très efficace. 
Les travaux de mise en place de l’instrumentation devraient être réalisés dans le courant du 1er 
semestre 2022 
 
Dysfonctionnements : 
 
Le sous-dimensionnement des vis hélicoïdales d’aération installées en juillet, a entraîné une 
dégradation du traitement de l’azote avec des conséquences sur la qualité de l’eau en sortie de file 
(matières en suspension importantes (ponctuellement) du fait que la dénitrification se réalise dans 
le clarificateur, concentration en nitrates trop élevée en sortie). 
La mise en place d’une ou deux vis supplémentaires doit être étudiée en 2022 après avoir fait un 
essai avec du matériel de location. 
 
Une étude de réhabilitation de la filière boues sera lancée en 2022 
 
Programme d’amélioration : 
 
En 2018, la fin de l'étude d'actualisation du schéma directeur d'assainissement a permis de définir 
un programme de travaux à entreprendre (cf. A.2 en pages 4 et 5) 
Il est envisagé d’installer un logiciel de maintenance préventive afin d’optimiser le fonctionnement 
des équipements. Le recrutement d’un apprenti permet déjà d’envisager des opérations de 
maintenance plus régulières. 
 


